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Réintégration d'un sprinteur en équipe de France d'athlétisme
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Texte de la question

M. Julien Odoul interroge Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur la réintégration
en équipe de France d'athlétisme d'un sprinteur. En août 2024, à l'occasion des Jeux olympiques de Paris, les
publications sur les réseaux sociaux de cet athlète avaient provoqué une vive polémique. Il avait publié une
sourate du Coran enjoignant les croyants à ne pas prendre les juifs et les chrétiens pour alliés. Il avait exprimé le
souhait de « tuer Petit Blanc ». Il avait qualifié la France de « soufFrance » et relayé une publication décrivant la
France comme un « pays de racistes dégénérés ». Il avait fait l'apologie du Hamas au lendemain du 7 octobre
2023 et banalisé la Shoah en likant des publications comparant l'arrestation de combattants du Hamas au camp
d'Auschwitz. Il s'était moqué de la protection sécuritaire de la délégation israélienne au village olympique. Enfin,
il suit sur Facebook la page de Hassan el-Banna, fondateur de la confrérie des Frères musulmans. La ministre
des sports de l'époque, Mme Amélie Oudéa-Castéra, avait qualifié ces propos de « choquants et inadmissibles
» et annoncé la saisine du procureur de la République et de la commission de discipline de la Fédération
française d'athlétisme, laquelle avait prononcé la suspension de l'athlète. Or en mai 2025, moins de neuf mois
après sa suspension, la Fédération française d'athlétisme a discrètement réintégré cet athlète, qui a participé au
relais 4 x 400 m des mondiaux de relais à Guangzhou. Cette réintégration s'est faite sans communication
publique, sans explication sur les suites données aux procédures disciplinaires et judiciaires. Près de deux ans
après les faits, cet athlète porte toujours le maillot de l'équipe de France. Son nom circule désormais parmi les
athlètes susceptibles d'être sélectionnés pour les jeux Olympiques de Los Angeles en 2028. Ainsi, il lui
demande si haïr la France, ses juifs, ses chrétiens et ses blancs constitue désormais un critère de sélection en
équipe de France et combien de temps encore le Gouvernement entend laisser une fédération sportive couvrir
du maillot tricolore un athlète qui méprise tout ce qu'il représente.

Données clés

Auteur : M. Julien Odoul
Circonscription : Yonne (3e circonscription) - Rassemblement National
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 14951
Rubrique : Sports
Ministère interrogé :  Sports, jeunesse et vie associative 
Ministère attributaire :  Sports, jeunesse et vie associative 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 39075 mai 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE14951
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA795552
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873654
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873654
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202618.pdf

